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RECUEIL DES URINES A DOMICILE ou AU LABORATOIRE 

 
1. Recueil des urines : 
 

 
 

2. Transfert des urines à partir du pot de recueil (si recueil à domicile) : 
 

 
 

3. Transmettre le tube au laboratoire dès que possible. En attendant, conserver le tube à 
température ambiante (moins de 48H). 


